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,ȭÈÉÖÅÒ ÃÅǲÄÅÒÁ ÓÁ ÐÌÁÃÅ ÁÕ ÐÒÉÎÔÅÍÐÓ ÓÏÕÓ ÐÅÕȟ  
ÌÅ ÂÅÁÕ ÖÅÒÔ ÄÅÓ ÆÅÕÉÌÌÅÓ ÎÁÉÓÓÁÎÔÅÓ ÅÔ ÄÕ ÇÁÚÏÎ 
ÒÅÔÒÏÕÖÁÎÔ ÓÁ ÐÌÁÃÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÎÏÓ ÍÁÉÓÏÎÓȢ 
 

%Î ÆÅǲÖÒÉÅÒ ÄÅÒÎÉÅÒȟ ÌÅÓ ÅǲÌÕÓ ÖÏÕÓ ÏÎÔ ÏÆÆÅÒÔ ÌÅÕÒ ÄÅǲÊÅÕÎÅÒ ÁÎÎÕÅÌ 
ÁÕ ÐÒÏПÉÔ ÄÅ #ÅÎÔÒÁÉÄÅ ÅÔ Á ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÒÅÍÅÔÔÒÅ ÕÎ ÄÏÎ ÄÅ υππΑȢ 
,Å ÃÏÎÓÅÉÌ ÄÅǲÓÉÒÅ ÒÅÍÅÒÃÉÅÒ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÎÔÓ ÁǮ ÃÅÔÔÅ ÁÃÔÉÖÉÔÅǲȢ  
 

$ÁÎÓ ÃÅÔÔÅ ÅǲÄÉÔÉÏÎȟ ÖÏÕÓ ÔÒÏÕÖÅÒÅÚ ÌÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÕÔÉÌÅÓ ÐÏÕÒ 
ÌÅÓ ÐÒÏÃÈÁÉÎÓ ÍÏÉÓȢ  
 
,Å ÐÒÉÎÔÅÍÐÓ ÎÏÕÓ ÒÁÐÐÏÒÔÁÎÔ ÓÏÎ ÌÏÔ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ ÁǮ ÆÁÉÒÅȟ ÎÏÓ ÅÍȤ
ÐÌÏÙÅǲÓ ÄÅ ÖÏÉÒÉÅ ÓÏÎÔ ÄÅǲÊÁǮ ÁǮ ÌÁ ÃÈÁÓÓÅ ÁÕØ ÎÉÄÓ-ÄÅ-ÐÏÕÌÅ ÅÔ ÓȭÁÆÆÁÉȤ
ÒÅÎÔ ÁÕ ÒÅÍÐÌÉÓÓÁÇÅ ÅÔ ÁÕ ÎÉÖÅÌÁÇÅ ÄÅÓ ÃÈÅÍÉÎÓȢ 
 

5ÎÅ ÓÅÓÓÉÏÎ ÄÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅ ÃÏÍÐÏÓÔÁÇÅ ÓÅÒÁ ÏÆÆÅÒÔÅ ÅÎ ÍÁÉ 
ÓÕÉÔÅ ÁÕØ ÎÏÍÂÒÅÕÓÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄÅ ÎÏÓ ÃÏÎÔÒÉÂÕÁÂÌÅÓȢ *Å ÖÏÕÓ 
ÉÎÖÉÔÅ ÁǮ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÒ ÅÎ ÇÒÁÎÄ ÎÏÍÂÒÅ ÁǮ ÃÅÔÔÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎȢ 
 

"ÏÎÎÅ ÓÁÉÓÏÎ ÐÒÉÎÔÁÎÉÅǮÒÅ ÁǮ ÔÏÕÓ ÅÔ ÂÏÎÎÅ ÌÅÃÔÕÒÅȢ 
 

 

                          Jean-Paul Barbe, maire 



                                          
 

        La chasse aux nids-de-poule est ouverte! 
 

 La période du dégel apporte certaines problématiques, dont les nids-de-poule et la 
dégradation des chemins municipaux. Notre équipe des travaux publics se prépare 
à réparer les nids-de-poule et procèdera au nivelage des chemins de gravier afin de 
réparer le plus rapidement possible les dégâts causés à la chaussée par le dégel.  

  
Côest quoi un nid-de-poule? Côest un trou dans la chauss®e, imperfection temporaire ou tout simplement &$&(*)
&?!!!. Le nid-de-poule est le r®sultat dôinfiltration dôeau suivie de gel et d®gel. Par temps doux, lôeau se glisse 
sous la chaussée et forme une poche. Celle-ci gèle par temps froid, la glace soulevant la chaussée. Lorsque 
revient le temps doux, la glace fond, lôeau sô®coule et cr®e un vide dans la chauss®e. £ventuellement, ce vide 
causera la d®gradation du rev°tement puis lôaffaissement de la chauss®e.  
  
Les résidants sont invités à signaler les nids-de-poule jugés dangereux en composant le 819-449-1979 ou en 
faisant parvenir un courriel à reception@deleage.ca 
  
Durant la saison des nids-de-poule, la Municipalité vous encourage à conduire prudemment et vous offre ces 
quelques conseils de CAA Québec (www.caaquebec.com) :  
  
® £viter de circuler sur les accumulations dôeau;  
® R®duire la vitesse ¨ lôapproche des petits drapeaux vous avertissant de trous ou de bosses; 
® Maintenir une bonne distance entre votre véhicule et celui qui vous précède; 
® Ne pas freiner dans un nid-de-poule, une roue bloqu®e subira toujours plus de dommages quôune roue en 

mouvement.   
 
 
 

                        SESSION DE COMPOSTAGE         

 

                           Le compostage cõest ç Élément Terre »      

 
Le compost est le résultat de la décomposition des résidus de table et 

de jardin.  Faire du compost à la maison permet de réduire le contenu 
de la poubelle de 41%. Toutes ces mati¯res ne se retrouvant pas au site dôenfouissement contribuent ¨ 
r®duire les biogaz (effet de serre) et les contaminants qui sô®chappent des sites dôenfouissement (eaux 
souterraines) et donc, diminue la pollution de notre environnement.  
 
Le compost ainsi produit peut servir entre autres à nourrir vos plates -bandes et vos jardins. Par ses nutri-
ments, il améliore la qualité du sol auquel il est ajouté.  

 
Pour en savoir plus sur le compostage et les secrets de sa r®ussite, il y aura une session dôinformation le : 

 
Mercredi 4 mai 2011 à 19h00 à la salle communautaire de Déléage  

 
avec Mme Kimberley Mason  

 

de la MRC de la Vallée - de - la - Gatineau     
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PROTECTION DES RIVES ET DU LITTORAL 
 

 Afin dôassurer la p®rennit® de tous les plans et cours dôeau, permanents et 
intermittents, votre r®gion sôest dot®e depuis le 21 ao¾t 2009 dôune r®glemen-
tation de protection des rives et du littoral. Cette r®glementation sôintitule le 
Règlement de contrôle intérimaire 2009-206 (R.C.I 2009-206) et sôapplique 
¨ toutes les propri®t®s riveraines, sans ®gard ¨ lôoccupation du sol. 

 
Veuillez considérer que : 
 
ü Toutes interventions de contr¹le de la v®g®tation dont le d®broussaillage, la tonte, lôabattage, la coupe 
et lô®pandage dôengrais sont interdits dans la rive, applicables selon le pourcentage de pente, à moins 
de dispositions très spécifiques. 

 
ü Toutes les constructions, tous les ouvrages et tous les travaux sont interdits dans la rive et le littoral, à 

moins de dispositions très spécifiques. 
 

Pour tous vos ouvrages ¨ proximit® dôun plan ou cours dôeau, veuillez vous adresser ¨ votre municipalit®. 
 
Vous trouverez lôint®gral du R¯glement de contr¹le int®rimaire 2009-206 sur le site internet de la Municipali-
té régionale de comté de la Vallée-de-la-Gatineau, ¨ lôadresse suivante :  
 
http://www.mrcvg.qc.ca/documents-pdf/2009-206_reglement.pdf 

ATELIER DE REVÉGÉTALISATION 
 

La municipalit® vous invite ¨ assister ¨ lôatelier « Revitalise ta rive » qui aura lieu le samedi 28 mai de 10h00 
à 12h00 à la salle municipale. Cette activit®, financ®e par lôAgence de bassin versant des sept 

(www.abv.org), est une pr®sentation PowerPoint sur la rev®g®talisation de la bande riveraine du lac.  

La conférencière, Annie Parent, biologiste de la Société sylvicole de la Haute-Gatineau (www.sshg.qc.ca), 
vous informera sur lôimportance de la bande riveraine v®g®tale, des techniques de rev®g®talisation et des choix 

de plantes et arbustes indigènes à utiliser.  

 Des arbustes en fleurs seront offerts par tirages au sort aux participants de lôatelier. 
Ne ratez pas lôoccasion de vous informer sur les d®marches ¨ entreprendre pour 
recréer une bande riveraine végétale qui sera à la fois bénéfique pour le lac tout en 

étant très esthétique pour vos yeux. 

   S.V.P.  Confirmer votre pr®sence ¨ la municipalit® au 819-449-1979. 

http://www,mrcvg.qc.ca/documents-pdf/2009-206_reglement.pdf
http://www.abv.org
http://www.sshg.qc.ca
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Le service incendie désire vous rappeler que : 
 
 

f  les feux de débris à ciel ouvert sont interdits à partir du 1er avril. 

 

f il est permis de faire un feu dans un baril ou autre contenant si celui-ci est muni de grille. 

 

f  changez la pile dans votre détecteur de fumée et de CO2 et assurez-vous que ceux-ci fonctionnent. 

 

f  gardez lôentr®e de votre propri®t® bien d®gag®e pour faciliter lôacc¯s au camion incendie. 

 

f Assurez-vous de v®rifier quôil nôy a pas dôinterdiction ®mise 

par la SOPFEU. 
 
 

Vidange des boues septiques 
  

Les vidanges de boues septiques se feront entre le 9 mai et 28 octobre cette année.  
  
Un avis vous sera expédié par la poste, environ deux (2) semaines avant la date prévue de votre vidange. 
Nous vous demandons de d®gager les couvercles du r®servoir et dôattacher votre chien lors de notre visite 
si celui-ci est libre dans la cour. 
  
Il est de votre responsabilit® de vous assurer que lôentrepreneur pourra bien effectuer son travail et ainsi 
éviter des pertes de temps inutiles et des frais supplémentaires. 
  

 
 

Si un problème quelconque survient à la date prévue de votre vidange,                
SVP contactez la municipalité au 819-449-1979 poste 4.  
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                                                   BACS ROULANTS 

Des bacs roulants pour les ordures ménagères et le recyclage seront disponibles vers la fin de mai.  

Pour cette livraison, nous aurons 95 ensembles de bacs disponibles au co¾t de 156$ sôils sont pay®s 

lors de lôacquisition ou 60$ par ann®e pour 3 ans sur votre compte de taxes municipales.    

Il est possible de réserver un ensemble de bacs en nous retournant le coupon désigné à 

cet effet.   

Vous pouvez mettre votre sac ¨ d®chets de cuisine directement dans le bac, il nôest pas 

nécessaire de les mettre dans un sac noir. Le recyclage se met directement dans le bac, il 

ne faut pas utiliser de sac de plastique. 

Les contribuables nôayant aucun contenant ¨ poubelle et ¨ recyclage sont fortement encourag®s ¨ se procurer 

des bacs auprès de la municipalité 

 

FORMULAIRE DE R£SERVATION DE BACS ROULANTS 

 

 

 

Nom : __________________________________________________________________ 

 

Adresse : _______________________________________________________________ 
 

Signature : _______________________________________ Date : ________________________ 

 

Ã pay® lors de la r®ception         Ã sur le compte de taxes (60$ / an sur 3 ans) 

Réservé à la Municipalité  
 
Bac à déchet no : _________       Bac à recyclage no : __________ 
Livraison :  

Date : _____________     Signature : ________________________      Livré par : ________ 



              

LES ABRIS DõAUTO TEMPORAIRES 
 

La règlementation : 
 
La municipalit® de D®l®age a une r¯glementation concernant les abris dôauto temporaires utilis®s pendant la 
p®riode hivernale. Ainsi, pendant cette saison, les citoyens peuvent profiter de lôutilisation dôun abri dõauto 
temporaire servant ¨ abriter leur v®hicule. 
 

Abri dõauto temporaire : 
 
La structure de lôabri doit °tre faite de tubulure m®tallique d®montable recouverte dôun mat®riau non rigide, 
utilis® pour abriter un v®hicule moteur au cours dôune p®riode d®termin®e dans lôann®e, de l¨ son usage tem-
poraire. 
 

Emplacement autorisé : 
 
Å Dôune ligne de terrain: lôabri dôauto hivernal doit °tre ¨ une distance minimale de 2 m¯tres de 
toute ligne lat®rale ou arri¯re. 

 
Å De la voie publique, dôun trottoir ou dôune bordure de rue : lôabri dôauto hivernal doit °tre ¨ une 
distance minimale de 3 m¯tres de la voie publique et ne doit pas nuire ¨ la visibilit® ¨ lôintersec-
tion de deux voies de circulation. 

 

La période permise :  
 
Du 15 octobre au 30 avril de lõann®e suivante. Donc votre abri devra °tre d®mont® pour le 30 avril. 

 
PERMIS DE CONSTRUCTION OU DE RÉNOVATION 

 
Nous vous rappelons que tout projet de construction ou r®novation n®cessite lô®mission dôun permis.  
 
Pour lôobtenir, vous devez compl®ter une demande de permis que vous pouvez vous procurer au bureau ou 
par internet et ensuite le faire parvenir au bureau (175 route 107), par la poste, par 
fax 819-449-7441 ou par courriel à reception@deleage.ca. 

 
Pour éviter tout désagrément ou mauvaise surprise, veuillez demander vos 

permis 30 jours avant la date prévue pour vos travaux.  

Ce d®lai permet de faire les v®rifications n®cessaires avant lô®mission du permis. 
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Statistique Canada : le Recensement de 2011 
 
 

Le prochain recensement du Canada se tiendra en mai 2011. 
 
Les données du recensement sont importantes pour toutes les collectivités et sont  
essentielles dans la planification des services tels que les soins de sant®, lôemplacement des garderies, des 
écoles ainsi que les services de police et de sécurité des incendies. 
 
Soyez du nombre! 
 
Le questionnaire du recensement est un questionnaire court de 10 questions qui recueille les données démo-
graphiques de base tels que lô©ge, le sexe et la langue maternelle. 
 
Au début du mois de mai, les trousses jaunes du recensement seront livrées dans chaque logement au pays. 
Ces trousses contiennent les renseignements nécessaires pour répondre au questionnaire en ligne. La copie 
papier sera aussi disponible.  
 
Les questionnaires dûment remplis fourniront de précieux renseignements dont se serviront tous les échelons 
du gouvernement pour prendre des décisions concernant votre quartier et votre collectivité.  
 
Soyez du nombre et participez au Recensement de 2011 !  
 
Pour obtenir plus dôinformation concernant le Recensement de 2011, consultez le site 
www.recensement2011.gc.ca. 
 
 
LõEnqu°te nationale aupr¯s des m®nages men®e pour la premi¯re fois 
 
Pour la première fois cette année, un ménage sur trois sera invité à répondre au questionnaire de la nouvelle 
Enquête nationale auprès des ménages (ENM). Les données recueillies par le biais de ce questionnaire four-
niront des renseignements qui viendront également appuyer la planification et la mise en oeuvre de pro-
grammes et services. Plus pr®cis®ment, les statistiques recueillies par lôENM fourniront des donn®es pour 
planifier et appuyer les services destinés aux familles, le logement, les routes et le transport en commun ainsi 
que la formation professionnelle.  
 
Si vous recevez lôENM, r®pondez au questionnaire en ligne ou sur papier! 
 
Pour obtenir de plus amples renseignements concernant lôENM, consultez le site www.enm.statcan.gc.ca 
 
 
Des emplois avec ou sans fonction de supervision sont également disponibles pour le Recensement de 2011. 
Pour plus dôinformation et pour postuler en ligne, visitez le www.recensement2011.gc.ca 

http://www.recensement2011.gc.ca/
http://www.enm.statcan.gc.ca/
http://www.recensement2011.gc.ca/

